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o Un accès facilité aux transports en commun en cas d’activation de la mesure 
o Les véhicules autorisés à la circulation 

Lors du déclenchement de la mesure, seuls les véhicules légers disposant d'une vignette Crit'Air 
de 0 à 3 et les poids lourds aux normes Euro 4, 5 et 6 sont autorisés à circuler. Tout contrevenant 
s'expose à une amende de 68€ pour les véhicules légers et de 135€ pour les poids lourds selon 
l’article R411-19 du code de la route. 
Les véhicules utilisés à des fins de covoiturage, c’est-à-dire transportant au moins un passager 
en plus du conducteur et bénéficiant d’une dérogation (*) sont également autorisés à circuler. 
 Consultez l’ensemble des mesures et les dérogations pour certains véhicules Circulation 

différenciée dans la Métropole européenne de Lille lors d’un épisode de pollution - Air, 
climat, énergie - Environnement - Actions de l'État - Les services de l'État dans le Nord

*****

https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Air-climat-energie/Circulation-differenciee-dans-la-Metropole-europeenne-de-Lille-lors-d-un-episode-de-pollution
https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Air-climat-energie/Circulation-differenciee-dans-la-Metropole-europeenne-de-Lille-lors-d-un-episode-de-pollution
https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Air-climat-energie/Circulation-differenciee-dans-la-Metropole-europeenne-de-Lille-lors-d-un-episode-de-pollution

